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Vente d'un bateau avec versement d'un
acompte

Par Pougner benjamin, le 10/10/2018 à 10:46

[s][/s]Bonjour,

Je vends un bateau normalement au 1er octobre de cette année.

L'acheteur m'a versé un acompte de réservation de 2500 euros vis paypal le 11.09.18

J'ai sorti le bateau pour mise en hivernage, révision effectuée et nettoyage complet du
bateau, coque inclue.
Je l'ai posé chez un pro sur sa remorque pour réserver une place de gardiennage pour
l'acheteur en attendant de normalement finaliser la vente au 1er octobre.

Depuis qu'il m'a versé l'acompte, je n'ai plus de nouvelle de sa part, je lui ai signalé que tout
était ok vis SMS, répondeur vocal, whatsapp (oú l'on voit d'ailleurs qu'il se connecte souvent).
Que dois je faire ? le silence absolu !
il m'était primordial que je vende ce bateau et que je ne me rajoute pas en plus des frais
d'hivernage.
Cet été j'avais bcp de clients qui souhaitent réserver le bateau mais à ce jour, cela risque
d'être compliqué.

Combien de temps peut il me faire traîner cette vente ?
Comment puis je faire pour enfin, la finaliser 

Merci 
Meilleures salutations
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